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Préface

Acteur  de  la  lutte  contre l’excision  /  Mutilations Génitales  Féminines (MGF) depuis  les

années 70, j’avais à travers mes diverses activités de Ministre, Préfet  et Député développé des

actions contre cette pratique néfaste.  A ce titre,  j’avais  été aussi,  à  maintes reprises,  identifié

comme personne ressource par des structures aussi bien gouvernementales que privées, soit pour

présenter un exposé sur les conséquences néfastes de la pratique de l’excision / MGF, ou pour

organiser des croisades de sensibilisation.

Il a fallu attendre plus d’une décennie de lutte pour que le Bénin se dote d’une loi spécifique

en matière des MGF. La date du 30 Mars 2003 restera gravée dans l’histoire de la lutte contre les

MGF.  Parlant  de  date  mémoire,  on  ne  saurait  occulter  celle  du  09  Avril  2005  qui  consacra

l’abandon officiel de la pratique de l’excision / MGF au Bénin. En effet, cette date marque la fin

d’une  longue  marche  entamée  depuis  des  lustres  par  plusieurs  organismes,  structures

gouvernementales ou non, et bailleurs.

Mais  de  toutes  les  sollicitudes  dont  fut  l’objet  ma  modeste  personne,  ma  plus  belle

expérience de la lutte fut celle que j’ai faite avec le réseau des ONG partenaires d’(I)NTACT. Cette

victoire est en grande partie à l’actif de ces ONG et leur bailleur (I)NTACT qui ont su développer

des stratégies efficaces et bravé les menaces et attaques dont ils avaient été l’objet.

Mais  jusqu’en  2004,  aucune  analyse  scientifique  de  l’excision  /  MGF  n’était  encore

disponible au Bénin. C’est donc ce contact qui a conduit à l’idée d’une mise en mémoire de cette

coutume condamnée à disparaître, à travers un programme de recherche sur « la tradition excision

et l’histoire de la lutte contre les MGF au Bénin ». Cette recherche, a conduit à la rédaction de cet

ouvrage qui contient la synthèse des données collectées, de l’histoire et la fin de l’excision au

Bénin.

Il nous permet de nous souvenir, et aux générations futures de s’informer, de ce que fut

cette tradition en vigueur pendant des siècles,  de se souvenir  de ceux ou celles qui ont  su y

renoncer et de se rappeler les divers acteurs de la lutte contre la pratique de l'excision / MGF.

Colonel BIAOU Adolphe
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AVERTISSEMENT     :  

Pour la phonétique de certains mots, surtout les noms de plantes et de groupes socioculturels ou
clans transcrits dans les langues locales, nous avons :

�� qui se lit ô ( homme) ; c’est le o ouvert
                             c qui se lit tch (tchèque)

                                         e qui se lit é ( bébé)
                                   �  qui se lit ê ou è ( père, bête)
                                   u qui se lit ou ( poux)

Pour la  lecture de ce rapport,  nous tenons ici   à  donner quelques indications qui  nous
semblent nécessaires :

Au niveau des noms des groupes socioculturels et clans, nous avons :
· Baat � nou qui est le singulier de Baatombu ;
· Pila-Pila qui est le singulier de yowa ;
· Soruba qui est le singulier de Biyobe ;
· Waao qui est le singulier de Waaba ;
· Baat � nou désigne le groupe socioculturel et Baat � num la langue parlée ;
· Soruba désigne le groupe socioculturel et Sola la langue parlée ;
· Yowa (Pila-Pila) désigne le groupe socioculturel et Yom la langue parlée ;
· Waao désigne le groupe socioculturel et Waama la langue parlée.

« C’est par la lutte de tous les instants que les femmes arriveront à arracher des mesures, des
parcelles d’égalité et, enfin, une égalité observée par tous, imposées à tous. (…). Les mœurs sont à
reconsidérer,  car pour la libération effective de la femme, une reconversion des mentalités  est
indispensable »

                                                                Awa Thiam, 1978 :75
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INTRODUCTION

Continent de la diversité par excellence, l’Afrique se caractérise, entre autres, par sa richesse
culturelle qui recouvre une multitude de production artistique, de pratiques culturelles, rituelles,
initiatiques ou simplement de passage d’une classe d’âge à une autre. Le Bénin contemporain est,
dans  une  large  mesure,  un  miroir  de  cette  réalité  continentale  par  ses  nombreux  groupes
socioculturels ou nationalités, jadis appelés,par l’administration coloniale française, ethnies, tribus
ou très improprement races . Pays multinational qui aspire à se constituer en Nation, assurant à son
peuple mieux-être et progrès dans tous les domaines, sur la base du respect de la personne humaine,
de ses droits et de l’exercice de ses devoirs civiques.

La démocratie au Bénin se construit sur des fondements institutionnels mais également sur
des conquêtes quotidiennes dans divers compartiments de la vie quotidienne. Ainsi, inévitablement
certaines pratiques coutumières ou sociales apparaissent dans ce contexte nouveau, contraires aux
principes de la société en construction : le travail abusif des enfants   , l’infanticide des « enfants
dits sorciers »,  le trafic des enfants, la mise en gage d’enfants ou d’adolescents assimilés à une
forme camouflée d’esclavage surtout avec la constitution de véritables circuits de trafic de jeunes à
l’intérieur  et  à  l’extérieur  des  frontières  nationales.  Si  la  dégradation  des  conditions  socio–
économiques de larges fractions de la population béninoise explique sans les justifier certaines de
ces pratiques néfastes qui  tombent désormais sous le coup des lois de la République,  il  existe
d’autres coutumes qui ne trouvent pas leurs origines dans ce terreau. 

Il  s’agit de conventions sociales ou culturelles pratiquées sur le corps des hommes et des
femmes,  voire des enfants  en bas âge comme par  exemple la  circoncision et  l’excision.  Cette
dernière pratique touche des fillettes et des femmes adultes de certains groupes socio – culturels.
Jugée nuisible à la santé des personnes, cette pratique qui connaît deux formes au Bénin, peut être
cause de décès au cours ou après l’opération. Sujet délicat car concernant la partie intime de la
femme, il fait depuis quelques décennies l’objet d’une vaste campagne de sensibilisation. Depuis
ces dernières années, des actions plus vigoureuses sont menées pour l’éradication de la pratique de
l’excision et d’autres mutilations génitales féminines (MGF) en Afrique et dans le monde.

 Il y a moins d’une décennie, le Bénin a connu un mouvement de lutte radicale pour mettre
fin  à l’excision et  la  clitoridectomie (cf.  2.1.  Définition et  classification des MGF) principales
formes de mutilation génitale féminine (MGF) connues dans le pays.  Cet  ouvrage veut rendre
compte de son éradication et,  de  façon finalement  assez  logique,  c’est  au  cours  du processus
déclenché que le besoin d’une recherche spécifique a été ressenti.

En fait,  le conservateur du musée ethnographique Alexandre Sènou ADANDE, Madame
Colette GOUNOU, voyant qu’une tradition du Bénin était vouée à une disparition prochaine, a pris
l’initiative de s'adresser aux responsables de l’ONG allemande (I)NTACT pour leur suggérer de
confier à son musée, suite à la déclaration d’abandon par certaines exciseuses, les artefacts liés à
cette pratique afin de les documenter. C’est ainsi que l’idée d’une mise en mémoire d’une coutume
séculaire mais condamnée est à l’origine d’un programme de recherche sur « la tradition d’excision
et l’histoire de la lutte contre les mutilations génitales féminines au Bénin ». L’ONG (I)NTACT qui
est le principal bailleur de fonds pour la campagne, de 1998 à 2005, du réseau de ses partenaires, a
accepté de prendre en charge financièrement la recherche et d’apporter son appui à la publication
des résultats.

Ainsi, dans cet ouvrage qui contient la synthèse des données collectées, l’histoire et la fin de
l’excision au Bénin sont traitées en trois parties.
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·    La première relate, sur la base de la documentation consultée, ce que l’on sait sur les origines
de l’excision et sa prévalence en Afrique au début de ce siècle. En particulier, elle raconte, à
partir des  enquêtes  de  terrain, la  place  que  tenait  ce  rituel  dans  les  différents  groupes
socioculturels du Bénin et rend compte de quelle manière, à travers une ablation partielle de son
organe,  une jeune fille  a  été  accueillie  comme nouveau membre dans  la  communauté des
femmes.  A partir  des résultats de l'enquête,  cette partie propose une  théorie de la fonction
sociale du rituel, de sa raison d'être et du rôle de la religion dans la pratique de la tradition.

· La première partie rend compte également des graves conséquences de l'excision pour la
santé de chaque femme excisée. Elle donne, finalement, à partir de la remise en question de
l'excision vers la fin du XXè siècle jusqu'à sa disparition au début de notre siècle, un résumé
succinct de la lutte contre les mutilations génitales féminines au Bénin.

·   La  deuxième  partie  est  une  contribution  de  Monsieur  Detmar  HOENLE,  membre
d’(I)NTACT, qui, à travers le récit de son expérience vécue, retrace les étapes de la lutte menée
contre  les  mutilations  génitales  féminines  au  Bénin par  le  réseau  des  ONG  partenaires
d'(I)NTACT.
 
· La troisième partie est un répertoire iconographique des principales personnes et personnalités
qui ont été acteurs et actrices de la pratique de l'excision ou de la lutte pour son abandon.
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1- Contexte d’une recherche sur une tradition mise en accusation

Pendant que se développait au Bénin, dans les années 80 et 90 du siècle dernier, les activités
combattant la tradition de l’excision appelée, dans le contexte de cette lutte, « mutilations génitales
féminines »  (MGF),  à  différents  niveaux  de  l’échelle  sociale  et  administrative,  les  institutions
béninoises de recherche,  telles l’Université nationale du Bénin (maintenant Université d’Abomey –
Calavi) ou le Centre Béninois de la Recherche Scientifique et Technique (CBRST), sont restées en
marge de ces démarches d’autant que les mutilations génitales féminines et l’excision ne sont pas
prioritaires dans leurs plans d’action ou leurs programmes de recherches.

 L’impulsion pour  une recherche est  venue d’une initiative  personnelle.  La  responsable
d’une structure patrimoniale, dans la perspective de monter une exposition, chercha à organiser la
collecte des instruments et autres de l’excision, remis aux animatrices par les anciens praticien/nes.
Ayant reçu l’accord et un appui effectif des responsables de l’ONG  (I)NTACT, le conservateur du
Musée Ethnographique Alexandre Sènou Adandé, à Porto – Novo, a pris les dispositions nécessaires
pour élaborer et conduire un programme de recherche. Cette recherche avait pour principal objectif
de documenter les artefacts en rapport avec la pratique de l’excision et des MGF, puis dans la
mesure du possible avoir  un aperçu de l’origine ou des origines de cette pratique au sein des
groupes socio – culturels qui l’avaient en partage. 

Sous  la  responsabilité  scientifique  d’un  enseignant–chercheur  de  l’Université  et  la
collaboration d’un gestionnaire du patrimoine culturel, les investigations se sont déroulées selon un
protocole assez classique d’une recherche de nature anthropologique et historique. Deux équipes de
deux étudiants chacune se sont succédées pour faire des enquêtes dans cinq départements ciblés en
raison  de  l’importance  du  taux  de  prévalence  de  la  pratique.  Cette  recherche  se  situe  ainsi
paradoxalement non pas en amont des actions visant à l’éradication de l’excision /  MGF mais
presque en  aval du processus.

Très vite, il est donc apparu que le terrain était quasiment vierge au plan scientifique au
Bénin, si on excepte toutefois les travaux de statistiques et de collecte de données empiriques par
les experts commis par  des organisations comme l’United Nations Children’s Fund (UNICEF),
l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) et le Fond des Nations Unies pour la Population
(FNUAP).  Aucune  synthèse  produite  par  des  chercheurs  béninois  n’est  disponible.  Ainsi,  ce
programme conduit dans le cadre des activités du Musée Ethnographique Alexandre Sénou Adandé
de mars 2004 à novembre 2005 aboutit à une première publication sur l’excision / MGF au Bénin
dans une perspective mémorielle. Son objectif est de  permettre que l'on se souvienne de ce que fut
cette tradition en vigueur pendant des siècles, de se souvenir de celles et de ceux qui ont su y
renoncer et aussi des animatrices, des responsables d'ONG et autres acteurs de la lutte contre une
coutume jugée, aujourd'hui, néfaste. 
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2- Des mutilations génitales féminines en Afrique

2.1. Definition und classificiation des MGF

Selon les critères de l'Organisation Mondiale de Santé (OMS), les mutilations sexuelles féminines
sont des interventions qui altèrent ou lèsent intentionnellement les organes génitaux externes de la
femme pour des raisons non médicales. 

On estime entre 100 et 140 millions le nombre de jeunes filles et de femmes dans le monde qui
vivent actuellement avec les séquelles de mutilations sexuelles. 

En Afrique, environ trois millions de jeunes filles par an risquent de subir des mutilations sexuelles.

Ces pratiques ne présentent aucun avantage pour la santé des jeunes filles et des femmes. 

Elles peuvent provoquer de graves hémorragies et des problèmes urinaires, et entraîner plus tard des
complication potentielles lors de l'accouchement ainsi que le décès de nouveaux-nés. 

Elles sont pratiquées le plus souvent sur des jeunes filles entre l'enfance et l'âge de 15 ans. 

Les mutilations sexuelles féminines sont internationalement considérées comme une violation des
droits des jeunes filles et des femmes. 

Les mutilations sexuelles féminines se classent en quatre catégories:
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2. 2.Taux de prévalences

Les MGF existent dans 28 pays de l'Afrique ainsi qu'au Yemen. Mais le taux de prévalence, c'est-à-
dire  le  nombre  de personnes  affectée  par  la  pratique varie  considérablement  non  seulement  à
l'intérieur de chacun des pays concernés mais souvent aussi à l'intérieur d'un même groupe soci-
culturel. 

Ainsi,  en  2001,  le  taux  de  femmes  touchées  par  les  MGF s'élevait  à  17% au  Bénin.  Il  est
comparable à la Tanzanie avec 18% ou au Nigeria avec 19%. Cette prévalence dépasse celle du
Niger avec 5% ou celle du Cameroun avec seulement 1%, mais elle est bien inférieure à celles
indiquées pour le Sénégal : 28%, à la Côte d’Ivoire : 45%, à la Mauritanie : 71% ou au Burkina
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Faso voisin : 77%. Des prévalences extrêmement élevées sont enregistrées à l’Est et à l’Ouest du
continent africain. En Ethiopie, elle est de 80%, au Soudan et en Erythrée elle atteint 89% de la
population féminine et un maximum de 96% en Egypte. Elle décroît vers le Sud – Est avec 32% au
Kenya et 18% en Tanzanie comme nous l’avons déjà signalé. Mais c’est quand même en Afrique de
l’Ouest que les prévalences sont les plus élevées. Les 92% constatés au Mali sont encore dépassés
en Guinée – Conakry : avec 99%, on atteint ici les prévalences maximales sur le continent africain.

Des  documents  remontant  à  plusieurs  siècles  avant  Jésus-Christ  jusqu’au  XIX°  siècle
témoignent  de  la  pratique  de  formes  extrêmes  des  MGF comme l’infibulation  qui  n’est  plus
pratiquée dans l’Egypte contemporaine où l’excision demeure largement la forme de MGF en usage
dans l’ensemble de la société égyptienne. C’est là un des traits culturels qui anime ce peuple dans le
limon de la civilisation africaine. Au Soudan, la circoncision féminine dite pharaonique est très
répandue ; il s’agit en fait de l’infibulation qui est encore très pratiquée dans la corne de l’Afrique y
compris en Erythrée et dans certaines régions d’Ethiopie. Il faut aller au Mali et en Guinée pour
retrouver plus à l’Ouest du continent la persistance de l’infibulation, particulièrement au sein des
peuples dont les  traditionnalistes et des historiens font remonter le point de départ de leur migration
de la vallée du Nil. Il s’agit des Soninké (Sarakollé), des Hal Pularen (Toucouleurs et Fulani du
Fouta Toro) dans la vallée du fleuve Sénégal, les Mandingues (Mandinka) et les Fulani (Peulh) du
Fouta Djallon en Guinée (Lam, 2006 : 57 – 62). Ici, apparaît une autre question d’importance : la
prévalence des MGF au sein des groupes peuls varie de façon très sensible d’Ouest en Est. En
Guinée, l’adhérence des Peuls au rituel avoisine les 100 %et oscille entre 99 % et 98 % au Sénégal
et au Mali, mais la prévalence décroît rapidement au sein des groupes vivant à l’Est pour chuter à
moins de 1 % au sein des Peulh / Fulani du Nord Nigeria et Nord Cameroun (Adamaoua). Nous
avons trouvé ces variations énormes à l’intérieur  du Bénin même.  Et  nos recherches nous ont
permis de donner une réponse à ce constat (cf. « b, Le cas des Peuls au Bénin ») 

Un examen plus attentif fait apparaître une répartition inégale à l’intérieur de chaque pays de
la  pratique  des  MGF/excision  et  même  jusqu’au  sein  d’une  même ethnie  ou  groupe  socio  –
économique. 
 

Par ailleurs, comme nous allons le voir à travers les données collectées, la situation est
beaucoup plus complexe que ne le font apparaître ces généralités. Le cas de l’excision en milieu
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Waao dans l’Atacora est typique de cette complexité : il indique le caractère éminemment culturel
des MGF dans cette communauté. Au Bénin, comme il a été annoncé précédemment, ce sont entre
autres  ces  dimensions  qui  nous  ont  amené  à  entreprendre  cette  recherche  en  plus  du  besoin
d’enregistrer les éléments de la pratique d’une tradition dont le souvenir risquait de s’estomper avec
la dispersion des supports matériels de la pratique et de ses acteurs/actrices. Naturellement, dans
une approche historique, la première question est celle de l’origine, des débuts de la pratique, du
lieu, du groupe socio–culturel ou de la catégorie sociale qui aurait initié les premières formes de
MGF.

2.3. A propos des origines de l’excision / MGF en Afrique 

Comme  le  signalait  en  1982  Raqiya  Haji  Dualeh  Abdala,  aucune  analyse  sociale  et
historique de l’émergence de la pratique n’est disponible. Toutefois, un faisceau d’indices et de
témoignages anciens orientent vers la vallée du Nil la certitude d’une pratique ancienne dès la 6°
dynastie  (2340-2180  av.  J.C.)  avec  des  scènes  sur  bas–relief,  entre  autres,  représentant  une
cérémonie de circoncision (Abdala,  1982 :64 -  65 ;  Lam, 2006 :56).  Si l'on peut croire que les
Hébreux ont séjourné en Egypte pharaonique, il est probable qu'ils y aient adopté cette pratique
pour les hommes (Abdala, 1982 :65). 

Pour la pratique des MGF, aucune iconographie d’époque ne semble illustrer cette opération
qui pourtant est bien rapportée par des voyageurs grecs depuis l’Antiquité et d’autres visiteurs de
l’Egypte antique. Ainsi, le plus ancien témoignage certain serait celui du géographe et historien
Strabon (vers 58 – 25 av. J.C.) qui a visité la haute Egypte et rapporté ceci : « une de leurs coutumes
que les Egyptiens observent avec le plus grand zèle, est celle d’éduquer chaque enfant qui leur naît,
de circonciser les garçons et d’exciser les filles… ». 

Par ailleurs, l’historien Hérodote du Vème siècle av. J.C. aurait signalé que la circoncision
féminine était pratiquée chez les Phéniciens, les Hittites et les Ethiopiens aussi bien que chez les
Egyptiens. Un papyrus grec daté de 163 av. J.C. fait allusion à une Egyptienne vivant au Serapeum
à Memphis :« La mère de Tothemi … vint à lui, dit que sa fille a atteint l’âge du mariage  et qu’elle
devait être circoncise selon la coutume des Egyptiens. A cette occasion, la fille était considérée
comme entrant à l’âge de femme adulte et on devait lui procurer un meilleur habillement aussi bien
qu’une dot. »
(Meinardus cité in Abdala, 1982: 66).

Plusieurs autres témoignages sont signalés d’époques postérieures. Par exemples, le rapport
de l’époque St Ambroise de Milan en 374 ap. J.C., Soramus en 138 ap J.C. et Aetios de Amido au
VI°s ap. J.C., tous deux des médecins grecs qui donnent des détails sur les opérations d’excision sur
les femmes d’Egypte y compris sur les instruments employés. En 1767, c’est un voyageur allemand
du nom de Niebuhr, le seul survivant de la première expédition scientifique européenne en Arabie,
Egypte et Syrie, qui rapporta la coutume qui prévalait alors dans les pays du Moyen et du Proche
Orient (Sud – Ouest de l’Asie) (Abdala,  1980 :66 – 67).  Enfin Benoîte Groult  signale que les
momies de Cléopâtre et de Néfertiti n’ont pas de clitoris (Abdala, 1982 :68).

Au XIXème siècle, des voyageurs signalent qu'en Egypte l’excision et non l’infibulation
était pratiquée sur toutes les filles mais que l’infibulation était générale chez les esclaves féminins
pour  éviter  des  grossesses.  Ces  dernières  destinées probablement  exclusivement  au  travail,
provenaient de Nubie et du Soudan et d’autres régions plus au Sud et de l’Est du continent. Les
esclaves infibulées coûtaient beaucoup plus chers sur les marchés aux esclaves d’Egypte (Abdala,
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1982 :69).

Au  Soudan,  l’infibulation,  forme extrême  de  MGF,  est  connue  sous  la  désignation  de
« circoncision pharaonique » alors qu’elle n’est plus pratiquée en Egypte aujourd’hui.  En dehors du
Soudan, l’infibulation est encore faite à des fillettes et des femmes d’Ethiopie, d’Erythrée, de la
Corne de l’Afrique et, en Afrique de l’Ouest, à celles du Mali et de Guinée particulièrement.

Les traces que la pratique consistant à enlever une partie plus ou moins grande du génital féminin a
laissées dans les écrits historiques ne sont pas nombreuses. Pour l'Afrique de l'l'Ouest , elles sont
absentes,  puisque  que  son  histoire  fut  transmise  oralement.  Ces  indications  nous  permettent
pourtant de constater que cette pratique était courante dans l'Egypte antique. et de supposer qu'elle
ait remonté la vallée du Nil pour ensuite se répandre dans toute l'Afrique au nord de l'équateur.

Aucun document, par contre, ne nous renseigne sur les raisons pour lesquelles toutes les femmes
d'un groupe socio-culturel doivent être atteintes aussi bien dans leur corps que dans leur âme. Nous
ne disposons que d'un certain  nombre de croyances,  rapportées par  les enquêtes,  qui  justifient
l'excision  et  ont  cours  dans  les  ethnies  qui  la  pratiquent  (cf.  chap.  3.5.b).  Nous  allons  donc
développer, à partir de ces justifications, une approche dégageant la raison d'être de la tradition.
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3- De la pratique de l’excision / MGF au Bénin

3.1. Types de mutilations pratiqués et taux de prévalence

Au  vu  des  activités  d'enquête  dans  le  cadre  du  programme  du  Musée  Ethnographique
Alexandre Sénou Adandé (MEASA), à Porto-Novo, de mars 2004 à novembre 2005, deux types de
MGF se dégagent dans la pratique de l’ensemble des différentes communautés au Bénin. Il s’agit
de :

� Type 1 :  la clitoridectomie pour ce qui  concerne toutes les populations identifiées dans les
départements  de  l’Atakora,  de  la  Donga,  de  l’Alibori  et  du  Borgou,  selon  les  rapports  de
TCHARO Benoît et MAMA Alassane.
� Type 2 : l’excision pour les Nago dans le département du plateau selon les précisions du rapport
de MIGAN Rolande.

Ainsi, au Bénin, les mutilations génitales féminines (MGF) revêtent principalement deux
formes : la clitoridectomie (ou ablation du clitoris)  et celle de l’enlèvement en plus des petites
lèvres ou excision. Il existe également une forme de mutilation de l’organe génital féminin qui ne
fait pas l’objet de condamnation légale, c’est l’élongation du clitoris pour le plaisir sexuel de la
bénéficiaire, (pratique classée sous le type IV de l’OMS) et coutumière dans la vallée de l’Ouémé,
dans le Sud - Est du Bénin.

Au Bénin, selon une étude faite par le CI-AF Bénin pour l’OMS, la prévalence, c'est-à-dire
la proportion de femmes touchées par les MGF par rapport à la population totale, était de 50% en
1993. 

Depuis 2001, nous disposons des résultats de l’enquête faite mondialement sur différents
aspects touchant les domaines de la santé, par l’ORC Macro sous le nom d'Etude Démographique et
de Santé (EDS). Selon ce rapport, la prévalence, en 2001, serait au Bénin de 17%. Selon le dernier
rapport EDS, le taux de prévalence est tombé à 13% en 2006.

La pratique des MGF touche cinq départements béninois sur douze que compte notre pays à
savoir  l’Alibori,  le  Borgou,  l’Atacora,  la  Donga,  les  Collines et  le  Plateau.  Outre  la  variation
régionale du phénomène des MGF, avec un maximum au Borgou de 58%, la pratique touchait, en
2001, 88% des femmes chez les Peulh/Fulani, 77% chez les Boo/Bariba/Baatombu et 72% chez les
Yoa et les Lokpa. Les MGF étaient très rares chez les Fon : 0.3% et absentes en milieu Adja. 

3.2. Les cérémonies chez les groupes socio-culturels excisant les fillettes avant l’âge de
procréer

Excepté le cas des Waaba et des Gourmantché, l’organisation des cérémonies dans tous les
groupes socio – culturels pratiquant les MGF sont globalement similaires bien que dans le détail on
pouvait noter des particularités. Il y a un autre élément commun que partagent ces ethnies : Celles
qui ont été excisées l’ont été toutes avant l’âge de procréer. Selon l’enquête de l'EDS de 2001, 70%
des femmes ont été excisées avant l’âge de 8 ans, 7% seulement après l’âge de 13 ans.

Chez les Bariba/Baatombu/Boo, les Yoruba/Nago/Iffè, les Yao, Lokpa, Dendi, mais aussi
chez les Peuls et les Gando, les cérémonies reposent essentiellement sur les femmes. Pour la plupart
des cas, ce sont les tantes ou les grands–mères paternelles, et très rarement la mère elle-même, qui
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décident et organisent l’excision des filles puisque la tradition leur reconnaît le droit absolu sur
leurs nièces ou petites filles. Dans le meilleur des cas, les hommes ne sont touchés que pour être
simplement informés et fournir les moyens nécessaires à la tenue de la cérémonie. Leur implication
est donc indirecte et discrète.

Au total, on pouvait distinguer trois phases dans le déroulement de la cérémonie : phase
préparatoire, phase exécutoire et phase post-opératoire.

a. La phase préparatoire

Elle est assez simple au niveau de tous les groupes enquêtés à l’exception des Waaba. Pour
tous, elle se résume, en effet, aux consultations, prières, divers rituels devant des divinités et mêmes
des prières pour les musulmans. Ces rituels visent, non seulement, à obtenir l’avis des divinités et
ancêtres mais également leur protection pour le bon déroulement de l’opération. Ces dispositions
sont prises à la fois par les parents et l’exciseur ou l’exciseuse. A cela, s’ajoute la recherche des
moyens matériels et financiers que nécessitera l’opération.

Il n’existe en fait aucune préparation psychologique des candidates. Souvent, elles ne sont
pas informées qu’elles doivent subir une pareille épreuve, même jusqu’au moment fatidique. Il n’est
donc pas question de parler de l’avis de la fille. Leur très jeune âge à l’excision ne leur permet
d’ailleurs pas de décider de leur vie. L’âge des filles à l’excision   varie d’un groupe à l’autre, même
au sein  d’un  même groupe socio-culturel.  Cependant, avec les différents  rapports,  nous  avons
constaté qu’à part les Gourmantché et les Waaba, l’age minimum est de 4 ans et l’âge maximum de
12 ans. Néanmoins, il faut signaler qu’au fur et à mesure que la fille est en train de grandir, les
tantes et les mères se chargent souvent de leur inculquer les bienfaits de l’excision et les prévenir
des malheurs dont sont victimes, selon elles, les filles non-excisées. 

Ce  sont  ces  différents  enseignements  qui  progressivement  construisent  les  motivations
psychologiques  des  fillettes  qui  sont  encore  dans  l’âge de  la  pure  naïveté.  Cependant,  il  faut
souligner que le rapport de MAMA Alassane parle d’une préparation psychologique minutieuse des
filles chez les Baatombu, sans malheureusement nous dire en quoi consiste cette dernière. Le même
rapport souligne par ailleurs que l’exciseuse, en milieu Baat� nu,  doit,  avant toutes opérations,
demander l’autorisation du roi ou chef coutumier de la localité.
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Le choix de l’exciseuse et les dispositions à prendre pour la tenir informée se fait aussi
durant cette phase. Elle est faite par une femme démarcheuse souvent investie de ce rôle (appelée
"femme intermédiaire" par les Peuls). Il s’agit soit d’une femme non-exciseuse mais dont le rôle est
de s’occuper de la recherche de l’exciseuse pour la cérémonie,  soit  d’une femme désignée par
l’ensemble des parents là où il n’existe pas de femmes investie de ce rôle.

b. La phase exécutoire ou le jour de l’opération

Déroulement  de l’opération :

Dans toutes les autres communautés, à l'excsption de a communauté Waao, l’opération se
déroule très tôt le matin, généralement en période d’harmattan. Toutes les filles sont excisées en
groupe sur un lieu commun, en plein air. Pour certains clans, la cérémonie se déroule souvent loin
du village, généralement sous un karité à l’ombre duquel les femmes mènent souvent des travaux de
transformation des noix de karité en beurre. Pour d’autres, c’est soit derrière la maison du chef de
village ou celle de l’exciseuse, si elle réside dans le village. Cette variation est notée au sein de
toutes les communautés. Par une animation improvisée, on essaie de détourner l’attention des filles
sur ce qui se passe en réalité. A tour de rôle, elles sont amenéesà l’exciseuse, qui entre temps a pris
le soin, par des rituels, de s’assurer que les dieux et ancêtres lui donnent l’autorisation de procéder à
l’opération ce jour-là. 
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Pour l’exécution, l’exciseuse bénéficie généralement de l’appui de deux assistantes qui se
chargent de maîtriser la fille à cause de la douleur, car l’opération est faite sans anesthésie. Chez
certaines communautés telles que les Baatombu, les Boo, les Fulbe, et les Mokole, l’exciseuse
respecte un ordre de passage qui tient compte du rang social de la famille de la candidate ou d’ une
candidate adulte. Chez les Waaba, ce sont les gardiens de la tradition qui décident de l’ordre de
passage des candidates. Juste après l’opération, les premiers soins sont donnés à la fille à base d’eau
chaude, de savon traditionnel et d'autres produits. Ces soins sont donnés soit par une tante soit par
une femme intermédiaire, toutes expérimentées en la matière.

Pour les Nago, le rapport de Rolande MIGAN mentionne que toutes les filles attendent
l’achèvement de l’opération avant de recevoir les premiers soins qui sont donnés par l’exciseuse
elle-même.

Le matériel chirurgical, son entretien et sa conservation

Il  s’agit  principalement  du couteau de fabrication traditionnelle  dont  la  taille  et  les formes
varient  d’une communauté à l’autre,  même d’un exciseur  à l’autre.  Pour  certains exciseurs ou
exciseuses,  la  fabrication  du  couteau  d’excision  est  confiée  à  une  famille  de  forgerons  bien
déterminée et avant sa mise en fonction, il doit être soumis à des rituels pour sa sacralisation, alors
que pour d’autres, le choix du forgeron n’a pas d’importance. C’est le même couteau qui est utilisé
pour toutes les filles et transmis de génération en génération jusqu’à ce qu’on sente la nécessité de
le  renouveler.  Certains  exciseurs  en  ont  plusieurs, mais  toujours  est-il  que  pour  une  séance
d’excision,  c’est  un  seul,  ou  tout  au  plus  deux  qui sont  utilisés  pour  toutes  les  candidates.
Cependant, il a été noté qu’il y a eu, avec le modernisme, l’introduction de l’usage des lames de
rasoir dans les opérations d’excision au niveau de certaines communautés.
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Mais il faut noter que chez les Waaba où le couteau d’excision a un caractère très sacré, il
n’y a pas eu jusqu’à ce jour, l’introduction des lames de rasoir ou tout autre lame de fabrication
moderne dans les opérations d’excision.  Ici,  la  famille des forgerons est  toujours connue et  le
forgeron est  tenu d’observer  certains interdits  et  règles pendant  ou,  parfois,  des jours  avant la
fabrication des couteaux.

L’entretien du couteau d’excision se fait complètement à la fin de chaque séance d’excision.
C’est en effet tout à la fin de chaque séance qu’une simple eau est utilisée pour le nettoyage du
couteau ou, dans le meilleur des cas, elle est associée à des décoctions de plantes. Dans certains cas,
il existe des produits traditionnels qu’on passe au couteau après son lavage à l’eau. Il est ensuite
emballé dans des toiles puis gardé dans des sacs en toile ou en peau soit dans des calebasses et
déposé en lieu sûr. Il peut s’agir de la chambre de l’exciseur ou l’exciseuse ou auprès d’une divinité.
Dans certains cas comme chez les Waaba, au début et en fin de saison de cérémonies, la sortie et le
retour du couteau de son lieu de garde exigent des sacrifices rituels.

Les plantes et autres produits de traitement

Plusieurs  produits  et  plantes  sont  utilisés.  Ils  sont  parfois communs à deux ou plusieurs
groupes socioculturels. Comme plantes, il a été recensé :

-Bakunu (en langue baatonum) : de son nom scientifique : 

-Piliostigma thonnigii  (Césalpiniacées). Les feuilles sont bouillies et leur tisane utilisée pour le
lavage de la plaie. Elle est aussi utilisée chez les Mokole et connue sous le nom de Timba.
-
-Simma (en langue baatonum) : elle favoriserait la cicatrisation rapide de la plaie.

-
-Caïlcédrat et Néré :  leurs écorces sont rendues en poudre et utilisée pour le pansement en
milieu baatonou.

-Sinkosireku (en langue baatonum) dont les feuilles crues ou bouillies sont pommadées avec du
beurre de karité et utilisées comme compresse. Son usage est également connu des Fulbe qui
l’appellent :  Lammolamoore  ou  Lammolamoel  et  des  Biyobe  (groupe  soruba  de
Tchabikouma).
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-Le Pteleopsis suberosa  (Combrétacées), connu en baatonum sous les noms de  kurukura ,
digbare, tina, kuku, koma et bago bokuru, utilisée également chez  les Yowa, est connu sous
l’appellation de  Gorya en yom. Son usage est  aussi  connu des Biyobe. En usage chez les
Waaba, il est appelé : kontika.

-Bala (en langue Boo) : la tisane issue des feuilles bouillies sert  au nettoyage de la plaie chez
les Boo et également chez les Gando qui l’appellent : Baridjèdjè .

-Kpineganan baduna (en langue Boo) :  les feuilles sont  écrasées et  préparées comme une
soupe que la nouvelle excisée boit.

-Eya, Eyi, Idi (en langue mokole) : les écorces de ces trois plantes dont les noms scientifiques
n’ont pas pu être identifiés, sont bouillies ensemble et leur tisane intervient dans le pansement
des plaies à partir de la deuxième semaine chez les Mokole. Une poudre obtenue à partir des
plantes Idi et Agunkume serait utilisée en cas d’hémorragie.

-Ewe-Illa ou Ewe-Imoula, Ori ,  Akpro  et Djalouké, (en langue Nago et dont les scientifique
n’ont pas été précisés par MIGAN Rolande) dont les tisanes sont utilisées comme antibiotique
chez les Nago.

-On  note  également  les  plantes  comme :  Bakuru,  Sinmi,  Monkosso  et  Sabara.
Malheureusement, ni les noms scientifiques, ni les langues d’origine dans lesquelles ces noms
ont été transcrits n’ont été précisés par MAMA Alassane qui les a répertoriées.

En dehors de ces plantes, des éléments comme l’eau chaude, le savon traditionnel, des toiles
en coton, le beurre de karité sont utilisés depuis les premiers soins jusqu’à la cicatrisation totale de
la plaie dans toutes les communautés concernées. Nous avons également le suc de l’escargot qu’on
passe sur les plaies pour les premiers soins en milieu nago. Cependant, il faut signaler qu’on assiste
aujourd’hui, à certains endroits, à l’usage des produits de la médecine moderne pour les soins.

Enfin, il faut mentionner aussi :
-la rémunération en espèce (en général 1.000 ou 2.000 F CFA par fillette) ou en nature de
l’exciseur ou de l’exciseuse 
-des noix de cola pour les rituels de démarrage de l’exciseuse dans certaines communautés ;
-les boissons.

c. La phase post-opératoire

Elle existe chez toutes les communautés. Elle s’étend de la fin de l’exécution de l’opération
jusqu’à la date du deuxième rasage qui marque la fin totale des cérémonies.

Pour la poursuite des soins curatifs, les produits et les plantes dont nous avons parlés plus
haut sont utilisés.

Dans certains milieux baatombu et mokole, certaines filles sont internées durant cette phase,
les soins de la jeune excisée se poursuivent et sont assurés par l’une de ses parentes. Pour le suivi de
celles qui ne sont pas internées, une marraine est mise à contribution. Dans le même temps, les filles
sont initiées sur plusieurs plans : hygiène corporelle, conduite sociale, éducation morale et surtout
éducation de vie de femme.
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d- Le cas des Peuls au Bénin

Selon le rapport EDS de 2001, la prévalence des MGF en milieu peulh au Bénin était de 88% des
femmes. Au Bénin, comme il a été annoncé précédemment, on note une répartition inégale de la
pratique des MGF/excision et même jusqu’au sein d’une ethnie ou groupe socio-économique. La
communauté peule, un peu à l’image de celle waao qui a en son sein des clans qui ne pratiquent pas
l’excision, connaît la variation régionale du phénomène la plus forte avec des taux de prévalence
entre 0 et 100%. 

Là où elle pratique l’excision, la communauté peule n’a pas de praticiens (exciseurs/ses),
mais des « femmes intermédiaires ». Ces femmes ont pour rôle la négociation des modalités avec
une exciseuse, la préparation des filles à l’excision, les soins post-opératoires et l'initiation à la vie
de femme. Du fait que cette communauté, au Bénin, ne dispose pas de praticiennes, les modalités de
l’opération reviennent chères aux Peuls.  En plus de la facture souvent  exorbitante, ils doivent
supporter des taxes supplémentaires en cas de “sexe blanc”, ou quand la fillette urine ou défèque
lors de l’opération.

 Dans les régions qui connaissent la pratique, elle a souvent cours à 100% dans les campements
peuls.  Et  souvent,  ces  familles  peules  refusent  farouchement  d’abandonner  la  pratique  qu’ils
considèrent  comme  une  de  leurs  traditions  les  plus  importantes.  Car  pour  une  communauté
d’origine nomade et encore largement analphabète, la tradition est en même temps leur identité, leur
honneur, leur fierté et leur histoire.

Par contre, les Peuls des communes de Boucoumbé, Cobly, et Matéri, à l’image des ethnies de ces
communes (Ditammari, Tchokossi, Gangamba, Mbèlimè, Kountèni, Biali, Kelkè), ne pratiquent pas
l’excision. Plus au nord, c’est aussi le cas des Peuls du Niger vivant avec les Djerma, avec une
prévalence de seulement 1%. Dans le souci de vivre en bon voisinage avec les populations qui les
entourent, ils adoptent les traditions du milieu qui les accueille. Il s’agit donc, pour la communauté
peule, d’une pratique d’assimilation. C’est d’ailleurs ce que les 600 chefs peuls de l’Atacora réunis
en décembre 2003 à Kérou ont constaté eux-mêmes en comparant leurs attitudes fort différentes vis-
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à-vis de l’excision.  Ils  en tirèrent  la conclusion que l’excision n’était  tout simplement pas une
tradition peule. Cette conclusion est lourde de sens pour la communauté peule et souvent difficile à
admettre dans les campements où les générations précédentes s’étaient alignées sur un milieu qui,
lui, pratiquait l’excision.

3.3. Groupes socio-culturels excisant les fillettes en âge de procréer

a-  Les Gourmantché

Dans cette communauté, l’excision a lieu un mois avant le mariage sur des jeunes filles en
âge de procréer, et c’est le fiancé qui paie le rituel. Comme, en général, il y a plusieurs mariages
prévus pour le même jour, l'excision des fiancées se fait en un jour après une période d’initiation
dans  la forêt.  Le  jour  du  mariage,  la  jeune fiancée,  toute nue,  devra  se mettre  à danser  pour
permettre au roi  de contempler  la  beauté de son sexe,  mais aussi  pour  lui  prouver  qu’elle  est
excisée.

 C’est à cette condition qu’elle pourra être admise au rang des femmes dignes. Ce n’est alors
que le fiancé lui remettra la dot, et sa belle famille va l’honorer en lui donnant perles, tissus et
ustensiles en grande quantité. 

Il faut préciser que le roi a un rôle primordial dans l’exercice de la tradition, car c’est lui qui
prend la décision de procéder à l’excision. Si, dans la grande majorité des groupes socioculturels du
Bénin,  l’excision  est  une  affaire  qui  se  règle  entre  les  familles  et  les  praticiens,  chez  les
Gourmantché, c’est le roi qui décide si et quand l’excision se fera. Il  sera  donc incontournable
également pour un éventuel abandon de la tradition. 

b- Les Waaba

Bien que toute la communauté waao ne pratique pas l'excision, ce peuple est connu au Bénin
pour la grande importance que l'on accorde à cette tradition dans les clans qui la pratiquent. En fait,
l'adhérence à la circoncision et à l'excision varie d'un clan à l'autre:
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Clans pratiquant la circoncision et l'excision: Yaaba, Dassaba, Dekeba, Tangamba,
Mangataaba, Honamba, Tchantamba,
Kpayariba, Housountimba

Clans ne pratiquant que l'excision Tantiba, Bensemba, Bouriba, Kontiba,
Yitiyooba

Clan ne pratiquant que la circoncision Daataba

Clans ne pratiquant ni l'excision ni la circoncision Bêtiba, Kpababa, Teriba, Waoutimba,
Tohoyaba

Les Tchantamba, Kpayariba et Housountimba ne font l'excision et la circoncision qu'à la mort
de leur roi.

Sur les vingt clans waaba, il y a donc quatorze qui, à un moment donné de leur histoire, ont
adopté le rituel de l'excision.

Sont excisées des filles ou des femmes en âge de procréer, mais dans un certain nombre de
clans, ce sont les mères de familles qui ne subissent l’opération qu’après avoir donné naissance à
leurs enfants. Sachant que l’excision complique l’accouchement, ces clans ont eu la sagesse de
maintenir leur tradition tout en réduisant les risques pour leurs femmes et enfants.- Dans les clans
qui pratiquent la circoncision et l'excision, l'opération se fait, par le même pratiquant, d'abord sur les
hommes, ensuite sur les femmes.

Pour les Waaba qui pratiquent l’excision, l’importance de la pratique dépasse de loin le  rôle
qu’elle joue dans les autres ethnies. Car elle constitue l’identité waao de la femme, tout comme la
circoncision,  là  où  elle  est  pratiquée,  constitue  l’identité  de  l’homme waao.  Dans  ces  clans,
seulement une femme excisée peut se dire waao, seulement un homme circoncis peut prétendre à
l’identité waao. De même, circoncision et excision sont constitutifs pour l’identité d’un roi : Lors de
l’intronisation du chef, un homme doit être circoncis, une femme doit être excisée. Et ces deux
opérations sont faites par la même personne, ce qui fait que les Waaba se distinguent  aussi sur ce
plan des autres groupes socio-culturels du Bénin: les circonciseurs sont également les exciseurs.

La  décision d’organiser  la  cérémonie  est,  comme chez les Gourmantché,  prise  par  le  chef
traditionnel et non les familles. Dès que le chef traditionnel, gardien de la tradition (� roi� ) et son
conseil ont été instruits par les divinités et ont pris cette décision, la phase préparatoire commence.
Ici,  l’organisation  et  la  conduite  des  cérémonies,  contrairement  aux  autres  milieux,  reposent
essentiellement sur les hommes, associés de quelques tantes suffisamment averties et imprégnées
des pratiques coutumières. Chaque chef de famille opère son ou ses choix parmi ses enfants et
nièces (enfants de ses frères). 

Après le choix de la candidate, elle est appelée et informée par le chef de famille assisté des
oncles et tantes paternels généralement déjà mariées et mères d’enfants. Si elle est consentante, cela
simplifie la situation ; dans le cas contraire, un travail psychologique est aussitôt engagé pour la
convaincre. Pour ce faire, tous les moyens, même les « forces invisibles » sont utilisées. Ensuite, il
faut entreprendre des démarches pour obtenir l’autorisation des parents maternels de la fille car dans
la tradition waao, ce sont eux qui ont la primauté sur l’enfant.

Après l’accord des parents maternels, on informe le mari de la femme, si elle en a. Celui-ci, aidé
de sa famille, commence par s’apprêter pour faire face aux dépenses qu’implique cette cérémonie.
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De son côté, le chef de famille commence par faire les consultations et sacrifices rituels
nécessaires au bon déroulement de la cérémonie de sa fille. A quatre ou trois mois environ de la date
de l’opération, la candidate quitte son foyer conjugal, si elle est mariée, pour rejoindre la maison
paternelle.  Elle se met à effectuer des voyages pour informer tous les parents en même temps
qu’elle  est  soumise aux rituels  pour l’obtention des bénédictions et  protections des ancêtres et
divinités de la famille.  Pendant ce temps, chaque membre de la famille fait  le nécessaire pour
apporter sa contribution matérielle et financière.

Par ailleurs, à quelques semaines de la date de l’opération, un tradipraticien jugé compétent et
qu’on avait pris le soin de solliciter des mois à l’avance commence par s’occuper de la préparation
psychologique et spirituelle de la candidate: il lui administre différentes tisanes et autres produits au
fur et à mesure que le « grand jour » approche. Oncles et tantes ne cessent de l’encourager et de lui
donner des conseils utiles. Tout ceci doit contribuer à sauver l’honneur de la fille et celle de sa
famille pendant l'excision, mais également à lui faire éviter les accidents et même la mort au cours
de l’opération. Durant les trois dernières semaines, elle commence par se rendre, accompagnée de
batteurs de tam-tams, de chanteurs, dans tous les villages où se trouvent les membres importants de
la famille, pour danser. Pour cela, elle est parée d’un accoutrement spécial. Des jeunes sœurs ou
cousines l’accompagnent dans la danse.

Pour la communauté waao, le jour de l’excision est un grand jour de fête. De nombreux
parents des différentes candidates qui étaient déjà dans le village depuis des semaines, des amis et
des curieux viennent de toutes parts et parfois de très loin gonfler l'assistance à la fête. 

Pendant que les femmes s’occupent d’apprêter les repas de fête et d’achever la fermentation
de la bière de sorgho ou de maïs, les vieux, les vieilles et surtout le tradipraticien poursuivent la
préparation  physique,  psychologique et  magico  -  spirituelle  de la  candidate.  Les  consultations
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divinatoires  et  rituelles  peuvent  même  se  poursuivre,  si  nécessaire,  à  quelques  minutes  de
l’opération car il faut à tout prix anéantir les forces occultes de tous ceux qui oeuvreraient pour
plonger la fille et sa famille dans la honte. 

Les préparatifs se poursuivent toute la matinée. Ce n’est qu’en début de l’après midi que
chaque candidate parée, selon le pouvoir financier de son mari et de sa famille, sort et commence
par démontrer ses talents de danseuse au rythme des chants ou tam-tams. L’opération elle-même ne
commence généralement qu’autour de 16 heures. Les candidates  sont toutes excisées à un même
endroit choisi par le chef et le collectif des sages après consultation divinatoire. Des objets ou même
des animaux symboliques peuvent accompagner la candidate depuis le premier jour du démarrage
des cérémonies jusqu’au moment où elle se couche pour l’opération. Une à une, les candidates se
couchent sur le dos pour subir l’opération. Tandis que, dans les autres milieux du Bénin, l'opération
est faite par une femme, elle est faite, chez les Waaba, par un exciseur (chargé par la communauté
également de pratiquer la circoncision sur les hommes) avec le concours de son aide principal à qui
est parfois associé une femme aide-exciseur. 

Tout au long de l’opération, un tambour appelé « baatabu » (en Waama), fait d’une grosse
gourde en calebasse et de peau d’animal, est joué d’une main à un rythme très lent. Un rythme qui
marque la peur, l’anxiété, l’inquiétude des parents et amis. Dès que l’exciseur, après avoir achevé la
clitoridectomie,  fait  signe  que  l’opération  s’est  achevée  avec  succès,  le  batteur  change
automatiquement  de  rythme à  son  tambour  en  lui  donnant  un  rythme  de  danse  en  le  jouant
maintenant des deux mains. C’est le signal qui libère tous les parents et amis. Ils se mettent alors
tous à danser de joie en se félicitant mutuellement tout en remerciant les ancêtres et les divinités
pour les avoir accompagnées dans cette épreuve. Au cas où la candidate ne résiste pas à la douleur,
c’est  la  consternation  totale.  Au plus tard,  c'est  le  soir  que tout  le  monde pourra constater  la
défaillance au moment où les repas seront apportés à l’exciseur. En effet, les parents de chacune des
excisées doivent apporter un repas à l’exciseur qui est tenu de goûter chacun de ces repas. Mais
selon les préceptes, il lui est strictement interdit de mettre la main dans le repas des parents de toute
candidate qui n’a pas su résister à la douleur. La croyance veut qu’en cas de violation de cette loi,
l'exciseur risque de perdre la vie. 
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3.4. Du statut des exciseurs et exciseuses

Le statut des exciseurs et exciseuses dans les différentes communautés dépend du degré
d’importance ou de la place qu’occupe la pratique de l’excision dans la vie socioculturelle des
membres de chacune de ces communautés. On note cependant que, d’une manière générale, les
exciseurs  et  exciseuses  sont  des  personnes  respectées  en  qui  les  gens  trouvent  d’importantes
qualités et surtout des vertus morales. 

Chez les Waaba, ce sont également des gens nantis de pouvoirs magiques et spirituels assez
importants. Dans cette communauté, les cérémonies d’excision ou de circoncision sont fortement
sacrées et entourées de mystères cultuels et religieux. L’une des caractéristiques essentielles de ce
métier, chez les Waaba, est qu’il revient aux hommes et non aux femmes comme c’est le cas au
niveau de nombreux groupes. Ils sont toujours à la fois circonciseurs et exciseurs puisque pour les
Waaba, les deux pratiques sont étroitement liées, s’équivalent et revêtent toutes les deux le même
sens socioculturel et religieux. Le métier est héréditaire mais ne se transmet pas forcement de père
en fils. Cependant, la transmission se fait et reste toujours dans la famille, puisque le couteau est
sacré et perçu comme un patrimoine familial. C’est celui qui est pressenti pour prendre la relève qui
sert d’aide à celui qui est en fonction.

Comme chez les Waaba, le métier d’exciseur est également exercé par les hommes chez les
Nago  du  département  du  Plateau  et  chez  les  Biyobe  (Soruba)  de  Kantcheko  /  Tchabikouma
(département de l’Atacora). Il se transmet de père en fils.

Mis à part ces trois groupes, le reste des communautés, au sein desquelles l’enquête a eu
lieu, ne connaissent que des femmes comme exciseuses. L’hérédité du couteau est faite sur des
bases matriarcales. L’exciseuse transmet le couteau, soit à la propre fille ou à défaut à l’une de ses
nièces (les filles de sa sœur).

Il faut cependant signaler que de façon générale, au Bénin, contrairement à d’autres pays, il
n’existe ni exciseur ni exciseuse en milieu fulbe (peul). La communauté fulbe utilise en général les
exciseurs et exciseuses des communautés dont elle est géographiquement le plus proche.

Ces « chirurgiens et chirurgiennes » bénéficient tous d’une rémunération, même si elle varie
selon les milieux ou les circonstances. Ainsi, une exciseuse excisant entre décembre et février 200
fillettes, gagne entre 200.000 et 300.000 F CFA en trois mois de campagne. Il arrive qu’elle gagne
plus de 100.000 F pour une séance dans un campement peul. Néanmoins, l'excision n'est pas le
gagne-pain de l'exciseur ou de l'exciseuse, car chacun d’eux exerce toujours un métier comme
toutes les autres personnes de leur communauté pour gagner sa vie. Ils voient donc, en premier lieu,
cette activité comme une tâche sacrée, difficile mais  honorifique, que les ancêtres et les divinités
leur ont confiée et qu’ils ont la charge et l’obligation d’exercer à tout prix au risque de subir leur
colère. Ils sont généralement tous soumis à des interdits qu’ils sont tenus de respecter toute leur vie.
En retour,  ce  métier  leur  confère  une satisfaction  morale  à  travers  le  respect,  les  honneurs et
avantages sociaux dont ils bénéficient de la part de leurs concitoyens. 
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3.5. De la fonction sociale des MGF et des théories servant à les justifier

a- L’excision comme norme sociale

        Dans les milieux où la pratique de l’excision a cours, toute fille ou femme non excisée se
verrait  privée  de  certains  privilèges.  Nous  voulons citer,  entre  autres,  l’exemple  des  Soruba
(commune de Ouakè, sur la frontière togolaise) qui n’admettent pas dans leur couvent les filles non-
excisées, et ce sont ces cérémonies de couvent qui font de la jeune fille une fille digne, pure et apte
au mariage. Dans toutes les communautés pratiquant la tradition, une fille non-excisée est raillée,
considérée comme impure et, surtout,  il  lui  est  difficile sinon impossible de se marier dans sa
communauté. Il  s'agit donc pour une famille soit d'accepter le rituel pour sa fille soit d'exposer
celle-ci à être rejetée par la communauté.

Du statut de l’excisée 

Dans les groupes socio-culturels où l’on excise les filles, l’excision a un caractère initiatique
ou de passage d’une classe d’âge à une autre. Ce sont les intérêts socio psychologiques traditionnels
qui demeurent fondamentaux pour l’excisée et sa famille. Ces intérêts dépendent étroitement des
croyances et  de la perception de chaque communauté par  rapport  au statut  social  que confère
l’excision à chaque fille et femme dans son milieu. En effet, pour les pratiquants, il s’agit d’un rite
cultuel et social prescrit par les divinités et les ancêtres auquel on ne saurait se dérober sans perdre
son identité culturelle voire attirer sur soi la colère. Dans leur mentalité, l’excision est un facteur de
différenciation sociale méliorative dans laquelle ils voient avantages, respect, honneur, accessibilité
à certains cercles sociaux auxquels n’ont pas droit les non-excisées. La femme excisée est donc
placée au-dessus de celle non-excisée. 

Du rôle du mariage

 Dans ces communautés, donner en mariage une fille non excisée serait un déshonneur car elle
serait traitée d’impure. Toute famille ayant des filles en âge d’excision a donc intérêt à les exciser
au risque de ne pouvoir les marier. Chez les Gourmantchés, l’excision s’organise à quelques mois
du mariage. C’est le fiancé ou le futur époux qui paie le rituel. Pour la future mariée, l’excision
fournit la preuve de son aptitude à être admise au rang des femmes
S’il ne fait pas exciser ses filles, un père polygame s’expose à devoir garder chez lui et à nourrir
toutes ses filles et à renoncer à la dot qu’il est en droit d’attendre de la part de la famille d’un futur
gendre. Pour être acceptée et considérée, une fille grandissant dans une telle communauté doit donc
être excisée. L’acte accompli de l’excision donne accès à certains droits et aussi à certains cercles
sociaux auxquels n’ont pas droit les non-excisées.

b- Croyances

Selon les croyances en vigueur au Bénin, le fait de ne pas être excisée expose une jeune
femme aux pires dangers. D'après les témoignages recueillis par les enquêteurs, toute maladie peut
être un signe de la colère des divinités outrées par son état d’ « impureté ». Elle doit s’attendre à des
accouchements difficiles, à des enfants mal formés. Son enfant pourra même mourir au contact de
la tête du bébé avec le clitoris de sa mère. Il est possible aussi que l’enfant ne puisse pas sortir du
ventre de sa mère vu que le clitoris, devenu énorme, peut empêcher la naissance. Et bien sûr, avec
son organe sexuel non-opéré, elle risque d'être une femme infidèle et de compromettre durablement
le bonheur de son foyer conjugal…
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Par contre, une jeune fille excisée est pure. L’excision lui confère pureté, santé, honneur et
dignité. Elle valorise la jeune personne. La fertilité lui est assurée, et ses accouchements seront
faciles.  Et  surtout,  l’excision garantit  le bonheur conjugal.  Une femme excisée est  une femme
fidèle.

Pour beaucoup d’adhérents à la pratique, l’ablation du clitoris voire, en plus, des petites
lèvres serait un moyen de réduire la prostitution, donc de contrôler la sexualité féminine. Il faut
savoir qu’il  ne s’agit  pas ici  de la vente, pour de l’argent, d’un service sexuel. Dans les zones
rurales du Bénin, une femme qui se « prostitue » est une mariée infidèle. 

Considérées d'un point de vue médical, ces croyances se trouvent en général à l'opposé de la
réalité  (cf.  chap.  4).  Considérées  dans le  contexte social,  ces  croyances  trouvent  pourtant  une
« vérité » dans leur acceptation par le groupe socio-culturel. 

c- Une justification de poids 

Comme aucun document écrit ne nous renseigne sur les véritables raisons de la pratique, il
est peut-être permis de se demander si, dans un contexte socio-culturel donné, le contrôle de la
sexualité féminine n'est pas le résultat recherché de l'opération effectuée sur la femme. Car parmi
les croyances des défenseurs de l'excision, l'une des plus tenaces est celle selon laquelle la femme
excisée serait plus fidèle. En réduisant l'appétit sexuel de la femme, elle pourrait être moins tentée
par des aventures portant préjudice au foyer. Dans son livre « Mutilée  » (Editions Oh ! 2005), la
Sénégalaise Kady dont l’ethnie, les Soninké, pratique l’excision, décrit le désespoir et le dégoût
qu’elle éprouvait dans un mariage conclu pour elle par ses parents avec un homme qu'elle n'aimait
pas. Le mieux que son mari soit parvenu à provoquer dans ses rapports avec elle, c’était le désir, et
en même temps, cela, selon l'auteur, était le pire.

Comme pour toutes les raisons invoquées pour justifier l'amputation, là aussi, le résultat réel
peut être le contraire. Une femme, en général mariée très jeune, peut penser que son mari n'est pas
en mesure de lui procurer le plaisir que lui, trouve dans ses rapports avec elle. Alors la jeune femme
sera tentée de voir si d'autres hommes n'en seraient pas davantage capables que son mari. Sur ce
point, les jeunes hommes du Bénin ne s'y trompent pas. Dans tous les débats publics sur l'excision,
ce sont en général eux qui demandent l'arrêt de l'excision parce que, disent-ils, "c'est mieux pour le
bonheur du foyer conjugal".

Si l’excision n’est donc certainement pas une garantie de la fidélité d’une femme mariée,
elle peut être néanmoins vue comme une tentative sociale, aux origines lointaines, de contrôle de la
sexualité féminine, à travers la réduction de la sexualité de la femme à sa pure fonction procréatrice.
Destiner, par l'amputation, les femmes à assurer la survie du groupe sans pouvoir y prendre plaisir
peut être considéré comme l’explication la plus vraisemblable de la coutume.

d- Animisme et excision

Dans toutes les ethnies du Bénin, la religion intervient dans l’excision par ses représentants,
devins, guérisseurs ou autres féticheurs avec lesquels l’exciseuse doit  partager une partie de sa
rémunération.  Dans certains groupes socio-culturels,  les grands chefs religieux et politiques ayant
une  grande  influence  sur  la  vie  culturelle  de  leurs populations sont  même  les  décideurs  de
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l’excision. 

Peut-on dire, à ce moment-là, que l’excision est par définition un acte cultuel, et qu’elle
existe parce que la religion l’exige ? Aussi répandue que cette opinion puisse être, les résultats de
nos enquêtes ne nous permettent pas de l’affirmer. Bien au contraire. Car pourquoi est-ce que, à
l’exception des Iffè de Banté, l’excision est inconnue des adeptes du vaudoun  au Bénin? Pourquoi
les Somba, grand peuple de l’Atacora fidèle à sa religion d’origine, n’ont-ils jamais pratiqué la
mutilation génitale sur leurs femmes ?  Et comment expliquer  que, chez les Iffès dans toute la
région  des  Plateaux  du  Togo,  la  préparation  de  la  jeune  fille  et  l’opération  elle-même aient
traditionnellement lieu dans les couvents du voudoun ?

Il est clair que, si l’excision existe, ce n’est pas parce que la religion le demande. Là où,
jadis, il fut décidé que les femmes seraient excisées, une décision communautaire d’envergure fut
prise. Or, ces décisions sont d’ordre politique et culturel. Il n’y a que les chefs qui puissent prendre
des décisions engageant toute la vie d’une communauté. Il s’agit donc d’une décision politique. Le
rôle de la religion, ici comme ailleurs, a été de concilier la société avec ses divinités. Et la tâche est
d’importance : les responsables religieux enlèvent aux praticiens le poids de la responsabilité de
leur acte.

C’est  ainsi  que  nous  pouvons  comprendre  les  divergences  constatées :  à  des  moments
donnés,  les  chefs  étaient  appelés,  après mure réflexion et  débats  avec leurs  conseillers  et  leur
population, à prendre leurs responsabilités pour savoir si l’on devait soumettre les femmes au rite de
l’excision ou pas. Dans telle ethnie, dans tel clan, il fut décidé que oui ; dans d’autres, que non. Ces
divergences peuvent exister, nous l’avons vu, au sein d’une même ethnie, comme chez les Waaba,
où il y a des clans qui pratiquent l’excision et non la circoncision, et vice-versa.

30



4- Des conséquences physiques et psychiques sur les excisées

Malheureusement,  l’éducation reçue des parents en milieu social et  surtout le poids des
traditions socioculturelles, font que les graves problèmes de santé en rapport avec l’excision, bien
qu’évidents, sont relégués au second plan voire balayés d’un revers de main par les pratiquants.
Généralement,  les  responsabilités  de tout  problème qui  survient  au cours  des  cérémonies  sont
attribuées à l’univers des dieux et des ancêtres que l’on croit garant et gérant de nos vies.

On note par ailleurs l’appauvrissement des parents du fait des contraintes financières liées à
l’organisation de ces cérémonies et surtout lorsqu’il  faut faire face à des cas d’accidents graves
provoqués  par  l’opération.  A  cela  s’ajoute  la  déstabilisation  socio-économique  de  la  cellule
familiale du fait peut-être du décès d’une excisée ou de son incapacité à enfanter désormais ou à
mener librement toutes ses activités quotidiennes suite à un problème survenu lors de l’opération ou
lié à la cicatrisation de sa plaie.

Mais,  depuis  que les tabous  qui  entouraient  l'excision comme tout  ce  qui  touchait  aux
organes génitaux ont été levés, on sait que la douleur, les spasmes et les lésions de tissus lors de
l'excision sont un martyre pour la jeune fille, et qu'une hémorragie, une infection ou un grave choc
lors de l'amputation peuvent entraîner sa mort. 

Parmi les conséquences à long terme figurent les infections répétées des voies urinaires et
génitales, l'infécondité, les règles douloureuses, des kystes se développant au niveau de la cicatrice,
des abcès de la vulve, la formation de chéloïdes, des déchirures du périnée. Et, alors que l'une des
justifications  de  l'excision  est  que  l'enlèvement  du  clitoris  faciliterait  l'accouchement,  c'est
justement lors de l'accouchement que survient l'un des plus graves problèmes que les excisées et,
avec elles, leur nouveau-né, soient condamnés à affronter. Dans une étude récente, l'Organisation
Mondiale de Santé (OMS) a prouvé que les mutilations génitales féminines comportent des risques
graves non seulement pour les femmes, mais également pour le bébé (OMS/The Lancet, juin 2006).
Effectuée sur 28.393 femmes dans six pays africains, cette étude indique un risque sensiblement
plus fort pour la mère lors de l'accouchement (césarienne, fortes hémorragies, fistules) et pour le
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bébé (taux de réanimation du bébé après naissance de 66% plus élevé chez un bébé dont la mère a
subi une mutilation; taux de mortalité des bébés pendant et après l'accouchement entre 15% et 55%
plus élevé selon la gravité de la mutilation subie par la mère).

Les conséquences de l'atteinte à l’intégrité physique de la femme empêchent non seulement
son épanouissement physique et psychique au foyer conjugal, mais elles peuvent conduire jusqu’à
son exclusion de la communauté si, suite à un accouchement difficile, elle est incontinente à cause
d’une  fistule  vésico-vaginale:  Cette maladie  touche nombre de jeunes mères  excisées  qui  non
seulement souffrent dans leur corps mais aussi dans leur âme vu que leur entourage leur fait porter
la pleine responsabilité de ce handicap malodorant. Or, les familles du village ignorent que c'est
presque toujours une séquelle de la mutilation de l'organe génital, et c'est pour cela que les fistules
n'existent pratiquement pas dans le sud du Bénin où l'excision, à part la vallée de l'Ouémé, est
inconnue.

L'une des séquelles inhérentes à toute excision (qui consiste en l'enlèvement de parties plus
ou moins importantes du clitoris), c'est qu'elle diminue et parfois même fait disparaître le plaisir
sexuel. Ici, le rituel touche à la santé morale de toute femme excisée, puisqu'il réduit ou supprime
un des facteurs d'épanouissement. C'est cela qui distingue la circoncision masculine, qui n'atteint
pas les deux fonctions de l'organe sexuel : procréation et plaisir, de l'excision féminine. 

Il est heureux de constater que des efforts importants sont faits actuellement pour venir en
aide aux femmes souffrant des séquelles de l'excision, surtout à celles qui souffrent d'une fistule.
Ainsi,  après les travaux importants  du gynécologue hollandais  Kees Waaldijk,  tant  sur  le  plan
théorique que pratique (Waaldijk 1994), des spécialistes africains ont été formés: A Ouagadougou
(Burkina Faso) opère le Dr Zanré et à l'Hôpital St-Jean de Dieu de Tanguiéta (Bénin), il y a les
docteurs Daraté et Enga devenus spécialistes de la délicate opération de fistules. Le Docteur Rochat,
urologue suisse mandaté par l'OMS et bénéficiant du concours de la Fondation Genevoise pour la
Formation et la Recherche Médicale (GFMER)1,  travaille à la constitution d'un réseau assurant
l’existence d'hôpitaux spécialisés dans l'opération et le suivi de femmes souffrant de fistules dans
tous les pays de l'Afrique de l'Ouest.

Pays pionnier dans la lutte contre les MGF, le Burkina Faso est aussi en tête en ce qui
concerne la chirurgie réparatrice.  A la  clinique El Fateh Suka de Ouagadougou,  on répare les
séquelles  de  l'excision,  et  le  Professeur  Akotionga y  a  même  effectué  plusieurs  centaines
d'opérations restituant le clitoris et ses fonctions. 

1 cf www.gfmer.ch
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5- De la remise en question jusqu'à l'abandon de la pratique des MGF au Bénin
au Bénin

Nul  ne pourra  témoigner  ici  ou  ailleurs  sur  le  continent  des résistances de femmes ou
d’hommes aux mutilations exercées sur les parties les plus intimes de fillettes et de jeunes filles.
Peut-être que ces « rebelles » historiques et leurs soutiens masculins ou féminins anonymes furent à
l’origine de changements de formes ou de types de MGF voire de l’abandon de la pratique dans
certains  groupes  socioculturels  avant  l’invasion  coloniale.  Toutefois,  la  lutte  résolue  contre  la
pratique de l’excision et des MGF est récente dans la plupart des pays d’Afrique de l’ouest du
moins et au Bénin également où s’est joué un acte important qui a abouti à l’éradication officielle
de toutes formes de mutilation génitale féminine.

5.1  Du temps des précurseurs et de l’engagement de structures autres que le réseau des
ONG partenaires de (I)NTACT :

La prise de conscience par les intellectuels et notamment le corps médical, la Croix Rouge
béninoise et autres personnes averties par rapport aux conséquences néfastes de la pratique des
MGF date déjà de plusieurs décennies au Bénin. Quelques tentatives contre ladite pratique étaient
engagées dans les années 1970 et le thème des campagnes de sensibilisation était les « cérémonies
ruineuses ».  Dans  ces  campagnes,  on  évitait  d’aborder  les  conséquences  liées  à  la  santé.  On
préférait  donc agir  sur  l’effet  de la  ruine économique que comporte cette pratique.  Toutes les
communautés qui s’y adonnent ont déjà vécu cette discussion, sont en mesure de l’apprécier et de
donner raison, sur ce plan au moins, à tout opposant à la pratique.    

Dans les années 1980, il y a eu des tentatives « musclées » engagées par le régime du Parti
de la Révolution Populaire du Bénin (PRPB). En effet, dans la vague de la suppression de ce qu’on
qualifiait  de  pratiques  mystiques,  occultes  et  rétrogrades,  le  pouvoir  en  place  avait  décrété
l’interdiction de la pratique de l’excision et même des cérémonies de circoncision traditionnelles.
Malheureusement, cette lutte n’avait pas porté du fait même de la méthode qui ne s’appuyait que
sur la force sans tenir compte du contexte socioculturel de son application. Monsieur Emmanuel
TIANDO,  historien,  et  le  Colonel  Adomphe  BIAOU,  Préfet  de  l'Atacora  et  Ministre  du
gouvernement du Président Kérékou, tous les deux natifs du milieu socioculturel waao, attirèrent
l'attention  de leur  communauté  sur  la  complexité  de la question  sans  oublier  de formuler  des
propositions idoines de méthodologie de lutte.

Les premières tentatives de la lutte contre les MGF prenant en compte les effets désastreux
de la tradition sur la santé  de la femme ont commencé dans les années 1970 par la Croix-Rouge
nationale  lors  des  tournées  périodiques  des  responsables  des  comités  locaux  dans  les  régions
septentrionales, celle de Natitingou en particulier, qui était  confrontée aux problèmes posés par
l’excision suite à plusieurs décès de jeunes filles excisées. Ces responsables avaient fait appel au
Bureau National qui, a son tour, a lancé un appel à la Fédération Internationale de la Croix-Rouge à
Genève.

En attendant la suite de cet appel, le Bureau National a eu à charger le responsable local de
commencer la sensibilisation des populations concernées, comme les Baatombu, les Waaba, les
Fulbe (Peul).

En réponse à l’appel, le Bureau de coordination basé à Genève a organisé, à Dakar, une
formation sur  la  sensibilisation  à  propos  de la  pratique de l’excision.  Ce Bureau dirigeait  les
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Comités Inter-Africains (CI-AF) dans les pays africains. De retour de Dakar, les comités locaux de
la Croix-Rouge Béninoise ont continué la sensibilisation de la population en utilisant la méthode
"sous l’arbre à palabre" dans les langues locales des groupes socioculturels impliqués avec une
fréquence de deux séances par mois. Le matériel pédagogique reçu lors de la formation à Dakar
était utilisé. Les mannequins permettaient d’expliquer à fond les dangers que couraient les excisées. 

Ce travail était bénévole et le Bureau local de la Croix-Rouge Béninoise n’avait pas les
moyens d’aller dans chaque hameau pour le contrôle et n’avait pas d’autres moyens pour empêcher
la pratique.

Les résultats du travaux des comités de la Croix Rouge Béninoise ne pouvant être quantifiés
à  l’époque,  la  Fédération  Internationale  de  la  Croix-Rouge,  en  accord  avec  le  Bureau  de  la
coordination du CI-AF à Genève, a demandé la fusion des membres de la Croix-Rouge avec ceux
du CI-AF/Bénin, dirigé à l’époque par Madame TEVOEDJRE Isabelle, pour plus d’efficacité. Cette
dame  qui,  lors  de  son  séjour  à  Genève  avec  son  époux,  Monsieur TEVOEDJRE  Albert  qui
travaillait à l’Organisation Internationale du Travail (OIT), avait été indignée par le passage d’un
film tourné sur l’excision au Bénin lors d’une conférence organisée par l’OIT et créa, soutenu par le
Préfet  de  l’Atacora,  le  Colonel  Adolphe  BIAOU,  le  CI-AF  Bénin.  Le  Colonel,  fils  de  la
communauté waao, fut l’un des précurseurs de la lutte contre la tradition de l’excision en tant que
Préfet autant qu’en tant que Ministre de la Santé. 

Depuis 2001, nous disposons de repères pour apprécier le travail fait avant 1990 sous le
régime du Général Kérékou et du PRPB. Il s’agit de la première grande enquête faite par l’Etude
Démographique et de Santé (EDS), en 2001, sur les problèmes de santé au Bénin, dont les MGF.
Les femmes enquêtées avaient entre 49 et 15 ans, étaient donc nées entre 1952 et 1986. Le résultat
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le plus remarquable est que le taux de prévalence chez les femmes du groupe d’âge entre 45 et 49
ans s’élève à 24%, celui des femmes les plus jeunes, celles entre 15 et 19 ans (dont la grande
majorité a été excisée avant  1994),  à seulement 12%. Le taux de prévalence nationale,  estimé
auparavant  par  une  étude  de  l’OMS à  50%,  est  tombé  à  16,8%.   La  lutte  contre  les  « fêtes
ruineuses », les initiatives du Colonel Biaou ainsi que les premières sensibilisations réalisées par la
Croix Rouge et le CI-AF Bénin avaient donc un impact non négligeable.

Revenue au Bénin dans les années 1990, Mme TEVOEDJRE Isabelle a fait personnellement
des tournées dans le Nord du pays pour sensibiliser contre les faits qu’elle traita de « pratique
horrible ».  N’ayant  pas  toujours  le  temps  qu’il  faut,  elle  passa  la  présidence  à  Madame
ODOUNLAMI Victorine  en  1995.  A l’issue de cette  Assemblée Statutaire  qui  plaça  Madame
ODOUNLAMI à la présidence, le CI-AF/ Bénin a repris son élan en fondant des comités locaux et
en faisant de la sensibilisation dans le septentrion et, surtout, dans la région de Kétou, en milieu
nago, seule région du Sud où l'excision se pratiquait. Si les fillettes des environs de Kétou, depuis le
début du XXIè siècle, ne sont plus soumises à la tradition de l'excision, c'est à la lutte menée par le
CI-AF/Bénin qu'elles le doivent.

Dans les années 1990, le Ministère de la Famille et de la  Protection Sociale ainsi  que
certaines ONG telle que MORITZ, à Kouandé, appuyés en général par de grandes organisations
internationales, augmentent les actions, toutes plus ou moins sporadiques, dans les grandes villes du
Nord,  les  chefs-lieux  des  sous-préfectures,  à  la  télévision  et  à  la  radio.  La  pratique  diminue
considérablement dans les villes et parmi les Béninoises appartenant aux couches plus aisées et
instruites du pays. Si la sensibilisation, avant 1998, n’a pas atteint les villages, les progrès sont
pourtant là : la deuxième enquête de l’EDS, celle de 2006, démontre, à travers les réponses des
personnes enquêtées, que le taux de prévalence totale, sur le plan national, tombe à 12,9% dans les
années 1990, et n’est plus que de 8% chez les plus jeunes, celles qui, en 2006, ont entre 15 et 19
ans. Il reste pourtant élevé chez les Bariba (74%), les Peuls (72%) et les Yao et Lokpa (53%).

5.2. De la lutte du réseau des ONG partenaires d'(I)NTACT

Quand l’ONG allemande (I)NTACT Mädchenhilfe e.V. (Action Internationale pour la Lutte
contre l’Excision et l’aide aux jeunes filles) commença, en 1997, ces activités, elle n’avait pas
d’expérience dans le domaine des projets au Bénin. Elle a dû être bien conseillée, car elle choisit
d’emblée des partenaires béninois qui, dans la suite du partenariat, ont fait un travail remarquable.
Et  ce  d’autant  plus  qu’(I)NTACT avait  son  domaine  d’intervention  en  dessous  et  totalement
indépendant  des  grands  organismes  allemands  comme  la  GTZ  intervenant  au  niveau  de  la
coopération  entre  états,  ou  le  Service  Allemand  du  Développement  (DED),  tous  deux  très
expérimentés et appréciés au Bénin.

Le  lecteur  qui  veut  connaître  l’histoire  de  la  lutte  des  ONG béninoises  bénéficiant  du
partenariat d’(I)NTACT, lira le récit de Monsieur Detmar Hönle, Vice-Président d’(I)NTACT et lui-
même personnellement impliqué dans les projets béninois. Il raconte son expérience vécue dans la
deuxième  partie  de  cet  ouvrage  (cf.  Detmar  Hönle,  De  la  longue  marche  vers  l’abandon  de
l’excision. Témoignage d’un acteur d’(I)NTACT). La valeur de ce texte réside dans le fait qu’il peut
nous faire comprendre, de l’intérieur de ce partenariat historique, le parcours de la marche qui
devait permettre au Bénin d’être le premier pays où la tradition de l’excision n’existe plus. Texte
subjectif par excellence, il fait quand même partie de ce qui permet à l’historien d’étudier notre
passé, à savoir le témoignage d’un acteur, matière première de toute recherche.- Nous allons donc
nous contenter ici de faire une brève synthèse des aspects qui nous semblent être à la base de la

35



progressive disparition des MGF au Bénin.

a- Les acteurs et leurs stratégies

Ainsi, après le choix des premiers partenaires, un réseau de quatre ONG fut constitué. Les
premiers  projets  furent  financés,  et  les  organisations  béninoises  apprirent  que  ce  partenaire
allemand s’intéressait fortement à ce qu’ils faisaient, ce qui n’est pas toujours à plaire à nos ONG.
Mais l’interaction intense de cette collaboration est certainement l’une des raisons de la grande
efficacité de cette collaboration entre ONG germano-béninoises. Le « grand communicateur » entre
bailleur  et  ONG  était  le  représentant  résidant  d’(I)NTACT  au  Bénin,  Monsieur  Toussaint
N’Djonoufa.

Une grande force du réseau était que ses membres réussissaient non seulement à s’entendre
sur les stratégies à adopter, mais aussi sur une coopération horizontale : sans la rivalité qui empêche
si souvent que différentes ONG unissent leurs efforts pour atteindre mieux et plus vite un objectif
commun, les quatre organisations béninoises se répartirent  les grandes régions où les MGF se
pratiquaient. Le CI-AF Bénin luttait dans la vallée de l’Ouémé, l’ONG Dignité Féminine dans le
département des Collines, APEM ONG dans le Borgou et l’Alibori, et l’ONG MORITZ avait à
charge l’Atacora et la Donga. Ainsi, la lutte était engagée sur tout le territoire national concerné.

Mais  la  véritable  « force  de  frappe »  des  membres  du  réseau  des  ONG  partenaires
d'(I)NTACT était  probablement  la  particularité  de leurs  méthodes.  Seules parmi  les  nombreux
acteurs béninois recevant des financements pour combattre l’excision, les ONG du réseau faisaient
cette lutte systématiquement dans les villages, avec les familles. L’observateur ne trouvera peut-être
aucune originalité dans le fait de convaincre la population là où elle vit. Mais on constate que cette
méthode est restée de fait l’une des grandes originalités de la lutte du réseau (I)NTACT. 

Selon ce que nous savons, les ONG du réseau  sont également restées seules à s’engager
systématiquement dans la sensibilisation des exciseuses et exciseurs du Bénin. Là aussi, on ne peut
que s’étonner qu’aucune autre ONG luttant contre les MGF ait eu l’idée de neutraliser celles et ceux
qui, avec les familles, étaient quand même les véritables acteurs de l’excision. L’argument que nous
avons souvent entendu dans ce contexte « c’est des criminelles, on n’a qu’à les punir » n’est pas
sérieux. Au Bénin, il n’y avait pas encore de loi interdisant les MGF. Dans les pays voisins comme
le Togo ou le Burkina Faso, une telle loi existait mais n’était pas appliquée.

Toujours est-il que la méthode non-répressive du réseau (I)NTACT vis-à-vis des exciseuses
a donné lieu, au début de ce siècle, à des attaques en règle. Mais il n’est pas impossible que l’on
puisse justement trouver dans cette stratégie-là la clé du succès (nous n’irons pas jusqu’à dire que
l’on peut aussi y voir la clé des attaques) : Si les exciseuses abandonnent la pratique, il n’y aura
bientôt plus personne pour pratiquer l'excision.

L’Etat rejoint la société civile

Le moins que l’on puisse dire,  c’est que les députés béninois, comme le gouvernement,
étaient restés très discrets pendant les années où la lutte battait son plein. Cette réticence, à vrai dire,
avait eu l’avantage que les adhérents à la pratique, surtout les exciseuses, n’avaient pas peur quand
on leur parlait d’abandon de la pratique. Aucune répression, jusque là, n’avait poussé la pratique
dans la clandestinité.
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Or,  probablement  encouragés  par  la  disparition  des  fêtes  de  l’excision  dans  leurs
circonscriptions ainsi que par les résultats de l’enquête du EDS de 2001, un certain nombre de
protagonistes parmi les hommes et les femmes politiques, dont le Ministre de la Famille et de la
Protection Sociale,  Madame Claire Ayémona,  sont  parvenus,  début  2003, à trouver  la majorité
nécessaire pour faire voter par l’Assemblée Nationale la « Loi  portant Répression des MGF au
Bénin ».  On peut dire qu’à la suite du développement  d’un large consensus social  favorable à
l’abandon des MGF, le pouvoir avait légalisé ce nouvel état de fait.- Depuis, les magistrats béninois
ont  un  dispositif  légal  pour  punir  sévèrement  pratiquants  et  familles  complices  méprisant  ce
nouveau consensus – à condition évidemment qu’ils veuillent bien appliquer ce dispositif. Car la
non-application des lois, sœur de l’impunité, est l’un des grands problèmes de notre époque, au
Bénin comme ailleurs en Afrique.

Ajustement des stratégies

Dans les grandes batailles, la victoire s’obtient souvent par la réorientation des troupes ou le
changement des stratégies. Bien des Béninois se souviennent encore des commentaires que suscita
une excision massive qui eut lieu, en 2002, à Firou dans la commune de Kérou, où un chef de
village, membre du comité de suivi, faillit laisser sa vie après avoir essayé de décourager des Peuls
d’organiser une grande fête de l’excision. Cet incident grave signalait que le réseau (I)NTACT qui
avait déjà sensibilisé la commune de Kérou était en situation d’échec chez les Peuls et, selon les
déclarations de certains responsables, également chez les Waaba. 

La méthode trouvée pour parvenir à surmonter l’obstacle fut aussi simple qu’efficace. Deux
nouveaux partenaires, les ONG Potal Men et Ti-Winti, de Natitingou, furent associées au réseau des
ONG en  partenariat  avec (I)NTACT.  Ils  devaient  appliquer  ce  qui  était  convenu d’appeler  la
stratégie « le fils pour le père ». Nombreux étaient, à cette époque, les Béninois qui ne croyaient pas
que les Peuls et surtout les Waaba puissent jamais abandonner la tradition. 

Mais deux ans après, le 6 juin 2004, les grands chefs des deux communautés déclarèrent, sur
les ondes de la radio et à la télévision, qu’ils abandonnaient la pratique de l’excision.
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b- De l’abandon officiel au pari de l’éradication totale

L’abandon d’une tradition vieille de plusieurs milliers d’années, avec ses racines, comme
nous l’avons déjà vu, dans l’ancienne Egypte, est une date importante dans l’histoire culturelle d’un
pays.

Il nous semble que normalement, cette date devrait être le 6 juin 2004, jour de la déclaration
des grands chefs peuls et waaba au Motel Mimosa à Bérécingou, près de Natitingou. Mais, pour les
chroniqueurs de l’histoire béninoise, la date du 9 avril 2005 sera probablement retenue. Ce jour-là,
le vénérable Adolphe Biaou, Colonel, ancien Préfet, ancien Ministre, Maire de la Commune de
Natitingou,  précurseur  longtemps  solitaire  de  la  lutte  contre  les  MGF  et  parrain  du  réseau
(I)NTACT, eut l’honneur de recevoir dans sa ville de Natitingou les participants à la Fête Nationale
de l’Abandon de l’Excision au Bénin. Plusieurs Ministres du

gouvernement Kerekou et la Ministre allemande de la Coopération assurèrent le rayonnement d’un
point culminant de la coopération germano-béninoise auquel les média béninois donnaient une large
couverture.

Pourtant,  la  Fête  devait  prendre  une  importance  pour  l’avenir  de  l’abandon  des  MGF
quelques jours après. Au Conseil des Ministres suivant la Fête, un décret d’application fut voté. Il
paraît bien que depuis, la Loi portant Répression des MGF au Bénin est appliquée et décourage les
nostalgiques qui n’ont pas encore compris que l’excision, au Bénin, c’est fini.

L’ONG  Fraternité  des  Prisons  du  Bénin  (FP-B)  est  chargée,  ces  dernières  années,  de
certaines activités visant à pérenniser les acquis de la lutte abouti. Selon les informations de cette
organisation qui collabore avec le Ministère de la Justice, les tribunaux de Parakou, de Kandi et de
Natitingou ont dans leurs dossiers des années 2005 à 2007 un certain nombre de cas d’exciseuses
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récidivistes  et  de  complices  avérés.  Toutes  ces  personnes  qui  ont  enfreint  ladite  loi  ont  été
condamnées à des peines d'emprisonnement et à des amendes parfois très lourdes par rapport à leur
pouvoir économique.

Entretemps, une nouvelle enquête de l'Etude Démographique et de Santé, s'appuyant cette
fois-ci sur 22.000 personnes enquêtées, à été menée en 2006 et publiée en 2008. Comme en 2001,
l'étude n'a pas enquêté parmi les fillettes entre 0 et 14 ans. Les femmes enquêtées, âgées de 15 à 50
ans, sont  nées entre 1959 et 1991. Par rapport  à 2001, le nombre total des excisées parmi ces
femmes est tombé de 17% à 13%, dans le groupe des plus jeunes (15 à 19 ans) de 12% à 8%.
Comme l'excision  s'est  fait,  pour  les  deux  tiers  des  enquêtées,  avant  l'âge de 9  ans,  l'énorme
majorité des excisées interrogées ont été amputées entre les années 60 et l'an 2000. Les données
recueillies sur les enquêtées elles-mêmes ne nous renseignent donc pas sur la question si, en 2006,
la pratique continue ou a été abandonnée.

Et pourtant, l'enquête indique clairement l'abandon de l'excision au Bénin. Dans son tableau
11.3, elle nous renseigne sur le nombre de femmes qui, en tant que mère, ont des filles excisées.
C'est donc à travers l'indicateur « nombre de mères ayant des filles excisées » que l'enquête donne
accès à la pratique de l'excision en 2006 et dans les années précédentes.

Ainsi, l'étude 2006 indique qu’il n’y a plus que 2,2% de toutes les mères enquêtées ayant
une ou plusieurs filles excisées, et que 0,6% seulement ont l'intention de faire exciser leur(s) fille(s).
2,8% des mères déclarent donc avoir des fillettes excisées ou vouloir les faire exciser, un recul de
6,6% comparé à 2001 (ou ce groupe contenait encore 9,4% des enquêtées).

Cependant, les indicateurs les plus intéressants sont contenus dans les déclarations des mères
regroupées selon les groupes d'âge. En 2006, plus aucune des mères les plus jeunes (15 - 19 ans) ne
déclare avoir de fille excisée (0%)! Dans le groupe des mères de 15 à 29 ans, le pourcentage est loin
en dessous de 1%. La grande majorité des femmes déclarant avoir des filles excisées ont l'âge de 30
ans et plus (4,9%), dont la plupart ont fait exciser leurs filles avant 2000.

Selon l'enquête auprès des femmes de moins de 30 ans, en 2006, la pratique de l'excision se situe en
dessous  du  seuil  de  1% de  la  population,  ce  que  confirme le  dernier  indicateur  selon  lequel
seulement 1,4% de l'ensemble des 11.000 femmes de tous les âges entre 15 et 49 ans estiment que
l'excision devrait être maintenue. De temps à autre, des articles de journaux ou de simples rumeurs
font état de récidives qui auraient lieu ou se prépareraient ici ou là. Il paraît certain aussi que des
fanatiques habitant  le long des frontières du Togo et  du Nigéria organisent  clandestinement un
certain  « tourisme de l’excision »  transfrontalier. Il  y  a  des  voix  qui  clament  haut  et  fort  que
« l’excision continue au Bénin », d’autres affirment le contraire.

Sans vouloir nous prononcer pour ou contre l’une ou l’autre de ces affirmations souvent intéressées,
nous pensons qu’il  faut,  à l’heure actuelle, faire la part  des choses. Quand une pratique suivie
autrefois par la grande majorité d’une population n’est plus suivie que par une infime minorité, elle
n’existe plus en tant que coutume. Que certaines pratiques existent ne veut pas dire qu’elles soient
vraiment vivantes. Il y a des voleurs qui volent ; mais le vol est l’exception à la règle de l’honnêteté
que respecte la grande majorité de la population béninoise. Il y a des assassinats, mais les citoyens
béninois  regardent  ces  crimes  avec  dégoût.  Nous  pensons  que  de  nos  jours,  dans  tous  les
départements, dans tous les groupes socioculturelles de ce pays, l’excision a perdu définitivement
son statut valorisant. Elle est considérée dorénavant comme rétrograde et hautement nocive à la
santé de nos femmes jeunes comme adultes.
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Caractéristique sociodémographique 2001 2006

Ensemble des femmes enquêtées
Ensemble des hommes enquêtés

6.200
2.700

17.800
4.600

Pourcentage de femmes excisées au Bénin (total)1 16,8% 12,9%

Pourcentage de femmes excisées selon leur ethnie
Bariba
Yoa et Lokpa
Peuls
Yoruba
Dendi
D'autres ethnies

77%
72%
88%
21%
18%
28%

74%
53%
72%
10%
16%
24%

Pourcentage de femmes excisées selon leur groupe d'âge
40 - 49 ans
15 - 19 ans

41%
12%

33%
8%

Age auquel l'excision a été pratiquée
Petite enfance (0 - 4 ans)2

Avant l'âge de 9 ans (0 à 8 ans)
9 à 12 ans
13 ans et plus

30%
70%
20%
7%

49%
72%
20%
6%

Pratique de l'excision parmi les filles des femmes enquêtées
mères enquêtées
Au moins une fille excisée (total)
Age de la mère 15 - 19 ans
                         20 - 24
                         25 - 29
Mères de 15 à 29 ans
Mères de 30 à 49 ans

A l'intention de faire exciser sa/ses fille(s)
Mères ayant déjà fait ou voulant faire exciser leurs filles

tableau 12.3

3.681
6,7%

1,8%
0,4%
3,9%

2,03%
10,28%

2,7%
9,4%

tableau 11.3

11.067
2,2%

0%
0,1%
0,4%

0,25%
4,90%

0,6%
2,8%

Instruction des mères ayant au moins une fille excisée
Aucune instruction
Niveau enseignement primaire
Niveau enseignement secondaire et plus

9%
2%
1%

2,8%
0,5%
0,5%

Femmes estimant que l'excision devrait être maintenue 1,4%
Données choisies des enquêtes EDS effectuées au Bénin en 2001 et 2006

Nous pensons  aussi  que l’enseignement  et  le  niveau d’instruction sont  les  éléments  de
pérennisation qui, à la longue, empêcheront toute velléité de retour à la pratique. Les enseignants du
nord du Bénin ont pris à cœur le sujet de l’intégrité physique, le nombre de filles dans les écoles
primaires et les collèges est en constante progression. Non, l’excision, à notre avis, a vécu.

1       Les filles entre 0 et 14 ans ayant été exclues des deux enquêtes, les plus jeunes des femmes enquêtées (15 à 19
ans) sont nées au plus tard en 1991, toutes les autres avant 1991. L'étude 2006 renseigne donc principalement sur les
changements intervenus dans les années 90 et avant, la grande majorité des excisées ayant été mutilées entre l'âge de
0 et 8 ans (72% selon l'étude 2006))

2       Comme les femmes enquêtées en 2006 sont toutes nées avant 1992, cet indicateur renseigne sur des excisions
intervenues au plus tard en 1995! Il n’est donc en aucun cas un indicateur de changements récents.
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Nous voulons inclure, dans ce regard porté sur l’avenir, un espoir. Nous avons vu que, lors
du règne de la tradition, le mariage était le facteur social primordial pour amener les fillettes sous le
couteau. De nos jours, c’est le contraire : tout père désireux de voir ses filles un jour mariées a
grand intérêt à les garder intactes, sous peine de les garder chez lui encore longtemps. Les jeunes
hommes choisissent dorénavant des jeunes femmes non-excisées sans crainte de leurs parents. Car
la non-excision est la norme sociale maintenant. Pour les populations qui ont vécu sous le joug de la
mutilation génitale, c’est une nouvelle ère qui commence. Notre espoir est donc que ce nouveau
siècle verra très bientôt, dans tout le Bénin, des jeunes femmes se mariant tel que Dieu a bien voulu
les faire naître et formant, avec leurs jeunes maris, des couples heureux. Car tous les Béninois et
Béninoises  sans  exception  auront  sous  peu,  tel  est  notre  espoir,  tout  ce  qu’il  faut  pour
l’épanouissement  d’un être adulte,  pour  le  bonheur de son foyer  et  des filles  et  garçons qu’il
enfantera.
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